
 
 
 
 
 
 
 
  
 

OrganisŽe par  les Žtudiants des :   
MASTER 2 PROFESSIONNEL DROIT DU MULTIMƒDIA ET DE LÕINFORMATIQUE  

et MASTER 2 DROIT DE LA COMMUNICATION  
du  CENTRE dÕƒTUDES JURIDIQUES ET ƒCONOMIQUES DU MULTIMƒDIA (CEJEM)  

UNIVERSITƒ PANTHƒON -ASSAS Ð PARIS 2 
 

 
 
 
 

 
 

 

MERCREDI  14 DƒCEMBRE  2011 
 

SALLE DES CONSEILS - 2•me  Žtage  
UNIVERSITƒ PANTHƒON -ASSAS (Paris 2 ) - 12, Place du PanthŽon, 75005 PARIS  

8 h 45: accueil des participants et petit-dŽjeuner - 9 h : dŽbut de la confŽrence - 12 h: fin de la confŽrence 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conférence validée pour la formation continue obligatoire des avocats 
Une attestation de présence  sera fournie par le CEJEM sur demande 

Merci de la réclamer à : sophie.gesret@laposte.net 
 

Le compte rendu de la conférence sera disponible courant janvier 
 

CONFƒRENCE 
INVITATION 

Modérateur 
Matthieu BERGUIG, Avocat ˆ la Cour, Cabinet REDLINK  

 
• LES RESSOURCES ET LES LIMITES DU CPI POUR LE LIVRE NUMÉRIQUE 
      par Jean- Michel BRUGUIÈRE, Professeur ˆ l!UniversitŽ de Grenoble, Directeur du CUERPI 
 
• LES AMÉNAGEMENTS CONTRACTUELS POUR LE LIVRE NUMÉRIQUE 
 par Vincent FAUCHOUX, Avocat AssociŽ, Cabinet DEPREZ, GUIGNOT & ASSOCIƒS (DDG) 
 
•  DE QUELQUES RÉPONSES DE LʼÉDITION AUX DÉFIS DU LIVRE NUMÉRIQUE 
      par Roland NEIDHART, Directeur de la SCELF (SociŽtŽ Civile des ƒditeurs de Langue Fran•aise)  
 
• LA CHAÎNE DU LIVRE NUMÉRIQUE : CIRCUIT, OFFRES ET ENJEUX  
 par Élisa BOULARD , Responsable Commercial de la SociŽtŽ IMMATERIEL.fr 
 
• CLÔTURE DE LA MATINÉE 

par Jérôme HUET, Professeur ˆ l!UniversitŽ PanthŽon-Assas Paris 2 et Directeur du CEJEM 

 

LIVRE NUMƒRIQUE  :  
Un nouveau chapitre de la  
PropriŽtŽ intellectuelle  ? 

 
 
 


